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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 18559

Texte de la question

M. Francisque Perrut appelle l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultes rencontrees par
les petites entreprises face au developpement des enquetes statistiques obligatoires. En effet, de nombreuses
entreprises dont les effectifs sont souvent reduits se voient contraintes par diverses administrations de produire
des chiffres et des bilans qui necessitent un travail souvent long et qui mobilise du personnel. Il lui demande s'il
n'envisagerait pas de mettre en place des mesures de simplification administrative en centralisant, par exemple,
aupres d'un seul organisme tous les renseignements economiques et sociaux obligatoires. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur cette proposition largement souhaitee par les entrepreneurs des
PME-PMI.

Texte de la réponse

Il est exact que les entreprises sont aujourd'hui trop souvent contraintes a communiquer a certaines
administrations des informations qu'elles ont deja communiquees et pourraient legitimement pretendre a ne plus
etre sollicitees pour delivrer ces memes renseignements, notamment a l'occasion des enquetes statistiques
obligatoires qui sont regulierement organisees. Pour repondre a cette attente, le ministre des entreprises et du
developpement economique a fait adopter la loi no 94-126 du 11 fevrier 1994 relative a l'initiative et a l'entreprise
individuelle qui institue des droits aux entreprises en matiere de simplification administrative : droit a la formalite
unique declarative, numero unique d'identification, transmission des declarations administratives par voie
electronique. La loi comporte egalement des dispositions destinees a alleger la comptabilite des entreprises et
consacre la declaration unique en matiere sociale. Un plan gouvernemental de simplification concernant les
relations entre les entreprises et les administrations doit etre egalement mis en place rapidement. Il completera
les dispositions retenues dans la loi. D'autres mesures ont ete prises par le systeme statistique public, dont
l'INSEE, afin de limiter autant que possible la charge pesant sur les entreprises. Dorenavant, tout projet
d'enquete fait l'objet d'un examen renforce quant a son utilite, a la redondance des informations demandees
avec des donnees deja disponibles et au caractere supportable pour les entreprises du mode de collecte
envisage. Le Conseil national de l'information statistique, comprenant des representants des entreprises, est
charge de suivre la mise en place de ces nouvelles mesures et donnera un label d'interet general aux enquetes
examinees.
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